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PREAMBULE  

La Ville de Differdange souhaite réaliser une modification ponctuelle de la partie écrite et du 

plan de repérage de son plan d’aménagement particulier « quartier existant » (PAP QE). 

La modification ponctuelle du plan de repérage vise à indiquer sur les parcelles 614/2941 et 

614/2942 (site du Parking Woiwer) la superposition « aménagements de car-ports 

regroupés », afin de permettre la réalisation de car-ports disposant de panneaux 

photovoltaïques dans le cadre du projet européen « NetZeroCities ». 

La modification ponctuelle de la partie écrite vise à compléter l’article 7.9 Dépendances en y 

ajoutant des dispositions spécifiques qui permettent les aménagements mentionnés ci-dessus.  

 

Selon l’article 26 (2) de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement 

communal et le développement urbain : « Toutefois, à la demande de l’initiateur d’une 

proposition de modification ponctuelle d’un plan d’aménagement particulier, le collège 

des bourgmestre et échevins peut décider d’entamer la procédure de modification 

ponctuelle prévue à l’article 30bis. Sont considérées comme ponctuelles, les 

modifications qui ont pour objet l’adaptation d’un plan d’aménagement particulier sur 

un ou plusieurs points précis sans mettre en cause la structure générale ou les 

orientations du plan d’aménagement particulier initial. » 

Le projet de modification qui vise donc exclusivement à modifier le plan de repérage et l’article 

7.9 Dépendances de la partie écrite ne remet pas en cause la structure générale ou les 

orientations du plan d’aménagement particulier initial.  

La modification ponctuelle du PAP est réalisée conformément à l’article 30bis de la loi 

modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 

urbain dans le cadre d’une « procédure allégée ».  

 

Le présent document est composé de la justification des modifications et du projet de 

modification du PAP QE, partie écrite et plan de repérage. 
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1 Justification de l’initiative 

La modification ponctuelle du plan de repérage vise à indiquer sur les parcelles 614/2941 et 

614/2942 (site du Parking Woiwer) la superposition « aménagements de car-ports 

regroupés », afin de permettre la réalisation de car-ports disposant de panneaux 

photovoltaïques dans le cadre du projet européen « NetZeroCities ». 

La modification ponctuelle de la partie écrite vise à compléter l’article 7.9 Dépendances en y 

ajoutant des dispositions spécifiques qui permettent les aménagements mentionnés ci-dessus.  

Ces modification permettent à la Ville de Differdange d’atteindre ses objectifs de 

décarbonation et de réaliser des installations d’énergie renouvelable de moyenne envergure 

sur le site en question, dans le cadre de l’initiative européenne « NetZeroCities, » à laquelle 

elle est affiliée. 

 

Les détails de la modification sont à observer sur les extraits et les plans qui suivent. 
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2 Modifications apportées au PAP QE 

2.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté 
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2.2 Plan de repérage 

Plan : Comparaison du PAP QE vigueur et du PAP QE modifié 

Plan : Extrait du PAP QE en vigueur 

Plan : Extrait du PAP QE modifié 
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3 Versions coordonnées 

Les versions coordonnées de la partie écrite et du plan de repérage du PAP QE seront mises 

à jour après l’approbation de cette modification ponctuelle. Le projet de version coordonnée 

de la partie écrite du PAP QE se trouve sur la clé USB jointe au présent dossier. 

 


